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Arrêté du Conseil-exécutif 
  

No d’ACE : 450/2026 

Date de la séance du CE : 6 mai 2026 

Direction : Chancellerie d’État 

No d’affaire : 2024.STA.391 

Classification : Non classifié 

  

Affaires de la session d’hiver 2025 susceptibles de référendum. 

Référendum facultatif, échéance du délai 

Le Conseil-exécutif constate qu’il n’a pas été fait usage, avant l’échéance des délais publiés 

dans la Feuille officielle du canton de Berne, du droit de demander le référendum au sujet de 

ces arrêtés pris par le Grand Conseil lors de la session d’hiver 2025 : 

 

- Loi cantonale sur la protection des données (LCPD) (Modification) 

- Langenthal, Weststrasse 22 et 24, campus de Langenthal (2e étape), rénovation et ex-

tension de l’école professionnelle, crédit d’engagement pour la réalisation 

- Swiss Football Home à Thoune ; subvention d’investissement destinée à l’Association 

suisse de football ; crédit d’objet 2028–2030 

- Office de la circulation routière et de la navigation ; livraison de pièces brutes pour la fa-

brication de plaques de contrôle bernoises de mars 2026 à février 2031, crédit d’objet, 

crédit d’engagement 2026 à 2031 

- Office de la population : conseils relatifs aux perspectives et au retour fournis par la 

Croix-Rouge suisse ; autorisation de dépenses. Crédit d’engagement 2026 à 2028, crédit 

d’objet 

- Office d’informatique et d’organisation (OIO) : autorisation de dépenses pour les services 

de base TIC. Crédit-cadre 2026 

 

 

 Au nom du Conseil-exécutif 

  

 

 
  

 Christoph Auer 

Chancelier 

 

 

 
Destinataires 

‒ Direction de la sécurité 

‒ Direction des travaux publics et des transports 

‒ Direction de l’économie, de l’énergie et de l’environnement 

‒ Direction des finances 

‒ Direction de l’intérieur et de la justice 
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